Instructions :
Rapport financier du chapitre
Solde reporté – Le montant doit correspondre à la même valeur que le « solde de clôture » déclaré dans le rapport financier de l’exercice précédent. 
Revenus
· Subvention du Bureau national – Il s’agit des fonds d’amorçage distribués à l’AGA.
· Prix d’excellence de Postes Canada – Indiquez si à l’AGA, votre chapitre a reçu un prix.
Cotisations des membres
Vous devez indiquer les cotisations des membres de quatre manières différentes. 
· Cotisations payées dans l’année courante. Indiquez à cette ligne les cotisations payées par les membres dans l’année courante.
· Cotisations payées à l'avance pour l'année prochaine – Dans le cas des chapitres qui entreprennent leur campagne d’adhésion au cours du dernier trimestre, il faut indiquer à cette ligne les cotisations payées pour l’année suivante mais reçues dans l’année courante.
· Années post. (au-delà de l'année suivante, comme indiqué ci-dessus) – Dans le cas des sections qui acceptent le paiement de cotisations pendant plusieurs années, cette ligne doit indiquer les cotisations versées au-delà de la catégorie « année suivante » indiquée ci-dessus.
· Cotisations payées pour années antérieures– Indiquez à cette ligne les cotisations payées par un membre qui choisit de payer les années antérieures à l’égard desquelles il n’a pas payé de cotisations. 
Activités sociales
· Banquet – Indiquez à cette ligne les paiements faits par les membres pour le banquet annuel. 
· Réunions, BBQ, etc. - Indiquez à cette ligne les paiements faits par les membres pour les BBQ, les dîners, etc.
· Voyages, membres – Indiquez à cette ligne les fonds recueillis pour les excursions en autobus ou autrement et d’autres sorties locales.
· Activités sportives – Indiquez à cette ligne les fonds recueillis pour les activités, comme les tournois de golf. 
· Autres – Indiquez à cette ligne tous les revenus liés à des activités sociales qui ne sont pas déclarés dans les catégories ci-dessus. (Les revenus dépassant 500 $ exigent une note explicative.)
Levée de fonds
· Tirages, vente d’articles : Indiquez à cette ligne les sommes provenant de tirages, de la vente de billets, y compris pour un tirage moitié-moitié, d’une vente aux enchères par écrit, etc.
· Dons – Indiquez à cette ligne tous les dons reçus, y compris les dons inclus dans les paiements de cotisations. 
· Autres – Tous les autres revenus liés à une levée de fonds. (Les revenus dépassant 500 $ exigent une note explicative.)
Divers
· Autres – Indiquez à cette ligne tous les autres revenus, tels que les intérêts bancaires. (Les revenus dépassant 500 $ exigent une note explicative.)
Dépenses
Frais de bureau du chapitre
· Communications – Factures de téléphone, interurbains, etc.
· Frais d'impression – L’impression des bulletins et la copie de documents divers.  
· Fournitures de bureau – Toutes les fournitures de bureau.
· Ordinateur – Toutes les dépenses liées à l’informatique, y compris de nouveaux articles informatiques, les contrats pour le site Web, etc.
· Autres – Toutes les autres dépenses de bureau engagées par le chapitre et qui ne sont pas comprises dans les catégories ci-dessus.
Déplacements
· Déplacements du président – Les frais de déplacement engagés par le président du chapitre. (Les dépenses dépassant 500 $ exigent une note explicative.)
· Assemblée générale annuelle nationale – Toutes les dépenses payées par le chapitre pour les déplacements à destination et en provenant de l’AGA nationale.
· Autres – Tous les autres frais de déplacement engagés par le chapitre, y compris les déplacements des membres de l’exécutif du chapitre. (Les dépenses dépassant 500 $ exigent une note explicative.)
Activités sociales
· Banquet - Toutes les dépenses payées pour le banquet annuel du chapitre.
· Dîners, BBQ – Toutes les dépenses payées pour les dîners, les BBQ, etc.
· Voyages, membres – Toutes les dépenses liées aux sorties du chapitre. 
· Activités sportives – Toutes les dépenses liées aux activités sportives, dont les tournois de golf, les tournois de quilles, etc.
· Reconnaissance des bénévoles – Toutes les dépenses liées à l’appréciation des bénévoles, dont les prix de présence, les cadeaux en guise de reconnaissance des membres, etc. (Les dépenses dépassant 500 $ exigent une note explicative.)
· Autres – Toutes les autres dépenses liées aux activités du chapitre, y compris les frais de réception et les dépenses opérationnelles des conseils. (Les dépenses dépassant 500 $ exigent une note explicative.)
Divers
· Dons – Tous les dons faits à des organismes de bienfaisance et à d’autres événements communautaires.
· Frais bancaires – Indiquez à cette ligne tous les frais bancaires.
· Autres – Toutes les autres dépenses qui ne sont pas indiquées ailleurs. (Les dépenses dépassant 500 $ exigent une note explicative.)

Solde de clôture – Le solde sera calculé à partir des revenus et des dépenses.
Solde en banque – Fournissez votre solde actuel en banque au 31 décembre ou selon votre relevé de compte le plus près du 31 décembre.
Placements du chapitre – Fournissez le total des placements du chapitre qui ne sont pas inclus dans les renseignements financiers ci-dessus. 
Il est important que le Bureau national puisse avoir une image claire de la situation financière de chaque chapitre en cas de situation inattendue. Les renseignements sur les placements du chapitre ne seront pas communiqués aux autres chapitres. 

Renseignements sur les adhésions : – Cette section est fournie à titre d’information seulement. Elle ne servira pas aux fins du calcul des revenus du chapitre mais est utilisée pour confirmer que les revenus d’adhésion sont raisonnables.

Années postérieures (toutes les catégories) : - Il s'agit d'une section d'information particulièrement précieuse pour le chapitre et le Bureau national, car elle permet de connaître la dette future que le chapitre a contractée. Les chapitres doivent additionner la valeur de toutes les adhésions payées préalablement à l'année courante et indiquer cette valeur à cette ligne. 


Soumis par :   -Le nom de la personne qui soumet le rapport – il s’agit normalement du trésorier du chapitre.
Président : 	- Le nom du président du chapitre – cela confirme que le président a lu le rapport et l’approuve.
Trésorier : 	- Le nom du trésorier du chapitre. Indiquez son nom même s’il s’agit de la même personne qui soumet le rapport.


Vérificateur :  Dans la mesure du possible, il faut demander à un membre du chapitre non lié aux membres de l’exécutif du chapitre d’effectuer cette vérification.
